
 

 

 

 

 

 

Déclaration au CTA du 5 novembre 2019 

 

Apƌğs plusieuƌs teŶtatives de ƌĠgioŶalisatioŶ des seƌviĐes d’iŶfoƌŵatioŶ et d’oƌieŶtatioŶ de 
l’EN en 2003 et 2012, après les rapports multiples dénigrant le travail des psyEN,  après le 

transfert des dronisep auǆ ƌĠgioŶs et le tƌaŶsfeƌt de la ĐoŵpĠteŶĐe d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les 
métiers et les formations aux régions, après les annonces du MEN en 2018 de supprimer 300 

CIO sur les 450 qui restent (ils étaient au nombre de 550), un nouveau rapport remis en juin 

au MiŶistƌe pƌĠseŶte des ƌisƋues ŵajeuƌs pouƌ l’aveŶiƌ des CIO et des ŵissioŶs des PsǇEN 
ŵais aussi daŶs la ĐoŶĐeptioŶ de l’oƌieŶtatioŶ des Ġlğves Ƌu’il préconise.  En effet ce rapport 

développe une visioŶ de l’oƌieŶtatioŶ des adolescents ancrée uniquement dans 

« l’iŶfoƌŵatioŶŶel » et les ďesoiŶs diƌeĐts de l’ĠĐoŶoŵie loĐale. Il propose, ni plus ni moins 

que la disparition du service de psychologie dans la scolarité du secondaire ! 

Il nie la réalité des jeunes, confrontés à des choix renvoyant à leur construction identitaire 

et aux stéréotypes sociaux et de genre qui pèsent sur eux/elles, par le Đhoix d’uŶe politiƋue 
éducative qui délaisse volontairement les élèves et les jeunes les plus fragiles, qui fait le 

jeu de la reproduction sociale, au lieu de la combattre. 

Dans ce rapport, il est question entre autres, de tƌaŶsfĠƌeƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des Ġlğves 
aux enseignants et aux CPE et à des organismes extérieurs mandatés par les régions. 

Il prévoit : 

- L’eŶtƌĠe des ďƌaŶĐhes pƌofessioŶŶelles et d’oƌgaŶisŵes pƌivĠs ;sous couvert 

d’assoĐiatioŶsͿ daŶs les EPLE 

- La réduction de nombre de CIO à un par département, soit la fermeture des 2/3 

existants 

- Le regroupement de quelques PsyEN dans des LEGT « têtes de réseaux » 

- Le recentrage des missions des PsyEN-EDO sur la formation des équipes éducatives 

et l’iŶgĠŶieƌie de foƌŵatioŶ pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe les diƌeĐtives ƌĠgioŶales, au 

mépris de leurs missions et statut 

- La ĐƌĠatioŶ d’uŶe ĐeƌtifiĐatioŶ eŶ oƌieŶtatioŶ pour les enseignants et CPE dont ce 

Ŷ’est pas le Đœuƌ de ŵĠtieƌ, ŵettaŶt à mal le travail partenarial autour de 

l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets d’oƌieŶtatioŶ. 
  



Si Đe ƌappoƌt Ġtait ŵis eŶ œuvƌe, Đela sigŶifieƌait pouƌ Ŷotƌe aĐadĠŵie, la disparition de 16 

CIO suƌ les ϮϮ ;apƌğs la peƌte d’uŶ CIO eŶ ϮϬϭϱ, Đelui d’OƌlĠaŶs la SouƌĐeͿ. Comment le 

rectorat pourrait-il justifier ce démantèlement après avoir maintenu la quasi-totalité du 

réseau des CIO en 2015 alors que dans certaines académies le choix a été de supprimer en 

masse des CIO ? Qu’est Đe Ƌui pourrait justifier cette décision à ϰ aŶs d’iŶteƌvalle ? 

Comment le rectorat peut-il réunir des GT avec les DCIO afin de réorganiser les services 

d’iŶfoƌŵatioŶ et d’oƌieŶtatioŶ aloƌs Ƌue ƌieŶ Ŷ’a eŶĐoƌe ĠtĠ dĠĐidĠ paƌ le MiŶistğƌe ? 

Comment peut-il associer les DCIO à une réflexion qui en filigrane, prévoit leur propre 

disparition ? Comment peut-il réunir des GT sans les organisations syndicales alors que le 

sujet est primordial ? Comment peut-il annoncer lors de réunions avec les DCIO que cette 

réorganisation doit se faire dès janvier 2020 ? 

Comment le rectorat peut-il se priver des compétences de 6 DCIO en prévoyant leur mise à 

dispositioŶ à la ƌĠgioŶ aloƌs Ƌue la ĐatĠgoƌie Ŷ’a pas ĐoŶŶu de ĐƌĠatioŶ de postes depuis ϯϬ 
ans ? 

Comment le rectorat peut-il ĐƌĠeƌ des ĐoŶditioŶs d’eǆeƌĐiĐe du tƌavail de psǇEN iŶteŶaďles 
dans certains CIO : par exemple à Loches, ne pas affecter un contractuel sur le poste 

administratif resté vacant ? Comment le rectorat peut-il laisser la ville de Tours sans CIO ? 

Comment peut-il autoriser que les personnels du CIO de Tours effectuent leur service au CIO 

de Joué sans cadre réglementaire ? Comment justifier que, au CIO de Joué, 23 psyEN se 

partagent 4 bureaux dont certains sont sans internet ? Comment justifier que 25 psyEN se 

paƌtageŶt ϰ ďuƌeauǆ au CIO d’OƌlĠaŶs ? Comment le rectorat peut-il organiser des 

déménagements de CIO avec aussi peu de préparatioŶ et d’aŶtiĐipatioŶ ? Comment le 

rectorat peut-il justifier le fait de réduire la superficie du CIO de Chartres engendrant ainsi 

une baisse de fréquentation ?  

 

 

 


